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Un médecin spécialiste en médecine physique et en réadaptation possédant le titre
complémentaire de rhumatologue interroge un Conseil provincial sur la possibilité
d'une association entre des chirurgiens orthopédistes et un rhumatologue. Le Conseil
provincial demande l'avis du Conseil national.

Avis du Conseil national :
S'agissant manifestement d'une situation ponctuelle, le Conseil national est d'avis qu'il
appartient au Conseil provincial compétent de vérifier l'identité des candidats
concernés par ce projet d'association afin de les entendre au sujet de la nature et de
l'ampleur des activités médicales qu'ils souhaitent exercer en contexte associatif.

Le Conseil provincial pourra ensuite juger sur le fond de la forme d'association en
l'occurrence la mieux indiquée sur le plan déontologique.
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